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évolution des connaissances, des technologies
et de la réglementation Les savoir-faire
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Au cours de ces dernières décennies, le contexte des applications des traitements phytosa-
nitaires a fortement évolué. À la recherche d’une effi cacité maximale de la pulvérisation sur 
le plan cultural, se sont ajoutées de nouvelles exigences liées à la sécurité des opérateurs 
et des populations ainsi qu’à la protection des écosystèmes. 
Cette fi che présente comment le Cemagref évalue les performances techniques et envi-
ronnementales des procédés de pulvérisation et intervient ainsi dans les évolutions des 
technologies. Les recommandations et les solutions innovantes issues de ses travaux sont 
souvent intégrées dans des équipements, des normes ou des réglementations. 

Les enjeux
De nombreuses études et analyses mettent 
en évidence une contamination des eaux et 
de l’air par les produits phytosanitaires à des 
niveaux parfois supérieurs à la réglementation 
en vigueur pour l’eau. Ces contaminations 
sont dues à des phénomènes de dispersion 
des produits lors de leur application, de revo-
latilisation à partir des surfaces traitées puis 
à la mobilisation et au transport des produits 
par l’eau ou l’air (fi gure 1). 

Ces phénomènes sont variables selon les 
caractéristiques physico-chimiques des pro-
duits phytosanitaires, les procédés de pul-
vérisation mis en œuvre, mais aussi selon 
les réglages des appareils de pulvérisation et 
les conditions climatiques pendant et après 
l’application (vent, température, hygrométrie, 
pluviométrie). On estime qu’en moyenne 
seulement 60 à 80 % des pesticides appliqués 
atteignent leur cible.

  Figure 1 – 
Représentation des 
principaux phénomènes 
mis en jeux 
lors d’une pulvérisation  
et des transferts dans 
l’environnement.

Pour limiter ces phénomènes, il est nécessaire 
d’optimiser les procédés et de défi nir leurs 
conditions limites d’utilisation. Il est aussi 
fondamental de pouvoir régler les dispositifs 
d’application en fonction des conditions de 
mise en œuvre (stade végétatif, conditions 
météorologiques) afi n que le produit atteigne 
le plus précisément possible sa cible (feuilles, 
fruits, sol, etc.). 

Pour être atteint, ces objectifs requièrent une 
compréhension des phénomènes physiques 
entrant en jeu, de la formation des goutte-
lettes au niveau de la buse à leurs dépôts sur 
la végétation. Ceci passe par un travail de 
modélisation.

Les simulations issues des modèles, notam-
ment dans les conditions extrêmes, permet-
tent de mesurer précisément l’infl uence des 
différents paramètres sur l’effi cacité de la 
protection  phytosanitaire et l’importance des 
pollutions. 
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 Figure � – 
Modélisation 
en trois dimensions
de l’écoulement 
interne et externe 
d’une buse à turbulence. 
Champ de vitesse 
axiale. 

La modélisation du procédé
La dispersion des pesticides est étudiée par 
deux approches complémentaires au niveau 
de la buse et de la parcelle. 

• La première concerne la modélisation de 
l’atomisation d’un jet de pesticide. 

Le but est de créer un modèle, basé sur les 
équations de la mécanique des fluides, per-
mettant de décrire le passage d’un jet continu 
à des gouttes dispersées soumises au vent 
(figure 2).

Le modèle tient compte de la géométrie de 
la buse ainsi que des propriétés physiques 
du produit pulvérisé. D’une part, il calcule la 
dispersion du liquide dans l’air, et d’autre part, 
la taille et la vitesse des gouttes produites en 
sortie de buse permettant de prévoir leurs 
trajectoires. 

 Photo 1 – Banc de répartition.

 Figure 4 –
Exemple de profil 
de pulvérisation 
obtenu sous une rampe.

 Figure 3 –
 Simulation numérique 
de la dispersion 
des pesticides depuis 
une parcelle de vigne.

• La seconde, grâce à un modèle mathé-
matique à complexité réduite, concerne la 
prévision des dispersions atmosphériques au 
cours des applications dans une parcelle en 
vigne (figure 3). 

Ces travaux se poursuivent par l’étude de la 
dispersion de la parcelle à un territoire plus 
vaste en fonction de la topographie et du 
vent, ils permettent d’établir des cartes de 
risques.

Ces modèles nécessitent d’être calés à partir 
d’essais de laboratoire et de terrain.

La caractérisation des phénomènes 
et procédés
Sur la plateforme ReducPol, au Cemagref 
de Montpellier, différents types d’essais de 
caractérisation sont réalisés en conditions 
contrôlées, comme les exemples ci-après.

• Caractérisation de la pulvérisation par 
granulomètrie vélocimètrie laser 

La taille et la vitesse des gouttelettes sont 
mesurées par un granulomètre vélocimètre 
laser. Ces deux paramètres varient en parti-
culier en fonction du matériel de pulvérisation 
utilisé et des caractéristiques physiques des 
solutions pulvérisées.

• Caractérisation du fonctionnement des 
équipements par passage sur des bancs 
de mesure

Par exemple, lors des études de répartition de 
la pulvérisation sous une rampe, la rampe est 
placée sur un banc de répartition permettant 
de mesurer automatiquement les répartitions 
sur une rampe complète (jusqu’à 36 mètres 
d’envergure) (photo 1, figure 4).

• Caractérisation de la dérive des pesti-
cides grâce à une soufflerie

L’influence du vent sur les jets de pulvérisation 
est étudiée dans un tunnel associé à un banc 
de répartition ; la vitesse du vent peut y varier 
de 0 à 10 m/s (photos 2 et 3).

Nous avons ainsi mis en évidence, en grandes 
cultures, que la hauteur des rampes par rap-
port au sol est l’un des paramètres permettant 
de diminuer la dérive. Pour un vent de 10 m/s, 
avec des buses classiques, la dérive est moins 
importante pour une rampe positionnée à 
50 cm par rapport à une rampe à 70 cm du 
sol (figure 5).

Répartition sous une rampe de pulvérisateur de 12 m
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Ces essais sont également confrontés à des 
expérimentations de terrain afin de mettre au 
point les méthodologies. Les essais menés au 
champ selon la norme ISO 22866 permettent 
de mettre en évidence le pourcentage de 
dérive à différentes distances du point d’appli-
cation et la réduction de la dérive en fonction 
du type de buses utilisé. Ainsi, il est possible 
de caractériser le pourcentage de dérive pour 
différents types de buses en grandes cultures 
pour une pression de 2,5 bars (figure 6).

Les résultats obtenus sont à l’origine des 
recommandations reprises dans les guides et 
notamment les documents du CORPEN 1. Ils 
participent également au développement de 
solutions innovantes et apportent une aide 
précieuse à l’évolution des réglementations 
et des normes.

Évolution de la réglementation   
et des technologies
Au cours des dernières années, les exigences 
concernant les matériels d’application des 
produits phytosanitaires ont évolué. Elles sont 
précisées dans des textes réglementaires ou 
normatifs (encadré 1).

 Photo � – Tunnel de dérive.  Photo 3 – Banc de répartition associé au tunnel.

 Figure 5 –
Pourcentage de débit 
collecté  par le banc 
de répartition 
par rapport au débit 
de la buse en fonction 
de la distance à l’axe 
des buses 
et de la hauteur 
de la rampe.

 Figure 6 – 
Pourcentage de dérive 
à différentes distances 
en fonction du type 
de buses
(pression de 2,5 bars).

Le contrôle technique des pulvérisateurs en 
service, volontaire pour l’instant, deviendra 
obligatoire à partir de 2009 tous les cinq ans.  
Le protocole d’inspection est très largement 
inspiré du référentiel normatif NF EN 13790. 
Pour les pulvérisateurs neufs, une autocer-
tification par les constructeurs va être mise 
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en place pour le respect des spécifications 
environnementales selon le référentiel NF 
EN 12761. Les exigences ont été traduites 
en exigences essentielles génériques afin de 
ne pas limiter le progrès technologique. Les 
pulvérisateurs vendus d’occasion devront 
également satisfaire à un certain nombre 
d’exigences. Ces dispositions doivent prendre 
effets au 1er janvier 2009.

D’autre part, l’arrêté du 12 septembre 2006 
a généralisé les zones non traitées (ZNT) au 
voisinage des points d’eau. Une ZNT est une 
zone attenante à un point d’eau ne devant 

recevoir aucune application directe de pro-
duit. La valeur de la ZNT est  fonction du 
produit appliqué ; elle est définie lors de la 
procédure d’homologation. Au minimum de 
5 m, elle peut être réduite de 20 m à 5 m ou 
de 50 m à 5 m, sous réserve de satisfaire à 
trois conditions, dont l’une d’entre elles est 
la mise en point de « moyen » officiellement 
reconnu comme permettant de réduire par au 
moins trois la dérive par rapport « aux condi-
tions normales d’application » des produits. 
Ces moyens figurent sur une liste publiée au 
Bulletin officiel du ministère de l'Agriculture et 
de la Pêche. Pour l’instant, il s’agit de buses 
réduisant la dérive (figure 6).

Parallèlement, les efforts des constructeurs se 
portent  sur l’accroissement de la protection 
des opérateurs et de l’environnement. Ils font 
évoluer les appareils de traitement pour les 
rendre conformes aux exigences normatives : 
adaptation de circuits indépendants de rin-
çage des cuves et circuits, cycles de rinçage 
séquentiel pour une meilleure efficacité de la 
dépollution… 

De plus, de nouvelles technologies existent 
ou sont en cours de développement : main-
tien de la rectitude des rampes en cultures 
basses, traitement face par face en viticulture, 
dispositifs d’injection directe, dispositifs de 
localisation et de pilotage des appareils de 
traitement (cf. projet LIFE AWARE)...

Ainsi, dans le domaine de l’application des 
pesticides, les travaux conjoints du Cemagref, 
des instituts techniques, des industriels et des 
pouvoirs publics ont pour objectifs de diminuer 
à la source les quantités de pesticides appli-
quées afin de mettre en place une agriculture 
durable.   
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en place du contrôle périodique des pul-
vérisateurs en service et le respect de 
spécifications environnementales pour les 
appareils vendus.

• Arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 
mise sur le marché et à l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires : gestion des effluents 
de produits phytosanitaires, définition des 
zones non traitées et des moyens techniques 
permettant de limiter la dérive. 

• Norme NF EN 12761-1, 2, 3 pulvérisateurs 
et distributeurs d’engrais liquide : protection 
de l’environnement. 
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Encadré 1 – Principaux textes 
réglementaires ou normatifs


